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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Châtenay-Malabry, le 13/10/2014 

 
L’Andra parle des déchets radioactifs  

au salon World Nuclear Exhibition du Bourget 
 

 

L’Andra participe au salon WNE qui se tiendra au Bourget du 14 
au 16 octobre. Elle y présentera « Andra solutions », son offre 
de services et de prestations destinée aux acteurs étrangers 
pour les accompagner dans la gestion de leurs déchets 
radioactifs actuels ou à venir. 

 
Le salon WNE sera l’occasion pour les équipes de la direction  
internationale de l’Andra de présenter, sur leur stand (H54) et lors des 
ateliers, l’ensemble des solutions développées pour accompagner les 
pays dans la gestion de leurs déchets radioactifs.  
 
« Andra solutions » s’adresse notamment aux pays qui développent 
leur capacité nucléaire, afin de leur permettre de mettre en place leur 
propre politique de gestion des déchets radioactifs avec la plus grande 
exigence de sûreté et de responsabilité. 
 
Les prestations proposées par l’Andra dans le cadre de son offre 
« Andra solutions » couvrent une large palette de services allant de la 
mise en place d’un inventaire des déchets ou d’un plan de gestion, à la 
conception d’un centre de stockage de surface en passant par 
l’accompagnement pour la recherche de sites pour l'implantation de 
centres de stockage. 

A noter que l’Andra accueille sur son stand deux acteurs du territoire 
sur lequel elle est implantée depuis près de 20 ans : Haute-Marne 
Expansion et de Meuse Entreprises. Rattachées aux chambres de  
commerce et d’industrie des départements de Meuse et de Haute-
Marne, ces deux associations présenteront aux visiteurs les 
compétences et les infrastructures qu’elles peuvent mettre à 
dispositions sur leurs territoires. 
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À propos de l’Andra 
L’Agence nationale pour la gestion 
des  déchets radioactifs (Andra) est 
un établissement public à caractère 
industriel et commercial créé par la 
loi du 30 décembre 1991. Ses 
missions ont été complétées par la 
loi de programme du 28 juin 2006 
relative à la gestion durable des 
matières et déchets radioactifs.  
 
Indépendante des producteurs de 
déchets radioactifs, l’Andra est 
placée sous la tutelle des ministères 
en charge de l’énergie, de 
l’environnement et de la recherche. 
 
L’Andra met son expertise au service 
de l’État pour trouver, mettre en 
œuvre et garantir des solutions de 
gestion sûres pour l’ensemble des 
déchets radioactifs français afin de 
protéger les générations présentes et 
futures du risque que présentent ces 
déchets. 


